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I nt r oduct ion 

 

A l'aube de l'élargissement de l'Union européenne à vingt -cinq Etats membres, les producteurs 
de fruits sont en droit de s'interroger sur leur avenir avec la perspective de ces nouveaux 
marchés mais également l'apparition à moyen ou long terme de nouvelles concurrences.  

Cette nouvelle étape dans la construction européenne vient en effet, intensifier une concurrence 
déjà vive au niveau européen pour toutes les productions et internationale pour la Pomme. 
Comment dans ce contexte, envisager l'avenir avec sérénité ?  

La réponse tient essentiellement dans la compétitivité que les exploitations françaises pourront 
développer, une notion qui ne doit pas se limiter uniquement au niveau des charges de 
production. La compétitivité réside également dans la capacité à se différencier et à s'organiser 
pour gagner des marchés et les conserver. 

C'est pourquoi, la FNPF dans ce rapport d'orientation s'est attachée à trois thèmes selon elle 
déterminants pour la compétitivité des exploitations fruitières françaises demain : l'innovation 
variétale, les distorsions de concurrence sur l'emploi et enfin l'OCM.  

Dans une première partie descriptive, sont présentées synthétiquement les productions 
fruitières des principaux concurrents européens actuels et des futurs membres, afin d'éclairer 
les risques ou les opportunités apportées par l'élargissement.  
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Par t i e I  :  
Z oom  sur la si t uat ion compar ée de la pr oduct ion 

f r ui t i � r e e n Fr ance e t dans les aut r es pays d ’Eur ope 

1. 1-  Le mar ché des f r uit s en Eur ope 

Les exploitations fruiti� res, qui repr� sentent 15% des exploitations agricoles europ�ennes 
contribuent au seizi� me de l'activit� � conomique agricole europ�enne1. Trois pays produisent 
environ les trois quart des fruits europ� ens2, l'Italie, l'Espagne et la France. La France, plus 
particuli� rement, est hiss� e � la troisi� me place dans l'Europe des quinze avec une production 
repr� sentant 17% des fruits europ�ens. 

L'actuel march� des fruits europ� en est domin� par l'Italie qui est le pr emier producteur pour 
six des neufs fruits du verger neufs esp� ces europ�en2. La France reste malgr� tout � une 
position honorable de premier producteur de prunes, deuxi� me producteur de pommes, 
d'abricots et de kiwi, troisi� me producteur de poires et quat ri� me producteur de raisins de 
table, de cerises et de fraises. 

Les 33 Millions de Tonnes produites chaque ann� e dans l'Europe ne sont cependant pas 
suff isantes pour satisfaire la consommation de fruits des 381 Millions d'europ�ens. L'Europe 
est d� ficitaire en fruits. 

1. 2-  Une f er me f r uit ièr e e ur opéenne t r ès divers e, en g r ande 
r est r uct ur at ion mais t ouj ours f aiblement or ganisée 

La diversit� du secteur de production apparaît au niveau des structures d'exploitation. Les 
exploitations fruiti� res fran� aises poss� dent en moyenne un verger de 5,1 ha, alors qu'il n'est 
que de 3,8 ha en Espagne et 1,1 ha en Italie. 

De plus, la ferme fruiti� re europ� enne n'� chappe pas � la tendance g� n� rale de restructuration 
de l'agriculture. Le nombre d'exploitations fruiti� res a diminu�  de 22% entre 1987 et 1997. En 
France, le ph� nom� ne est tr� s accentu� . Entre 1989 et 2000, le nombre d'exploitations a 
diminu� de 40%, contre seulement 20% en Italie. 

Les producteurs de fruits europ�ens sont dans l'ensemble faiblement organis� s. En France,  
seuls 40 � 50% du volume de fruits et l� gumes sont commercialis� s par les Organisations de 
Producteurs, 40% en Espagne et seulement moins de 30% en Italie. 

 

 

                                                
1 Mesur� par les MBS – Marge Brut Standard 
2 verger 9 esp�c es (abricot, cerise, fraise, kiwi, pêche, poire, pomme, prune, raisin) 
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1. 3-  Un ver ger f r ançais moder ne : un at out compar at if  

Le verger fran�ais repr� sente 11% de la superficie total du verger de l'actuelle Europe. Entre 
1987 et 1997, la superficie du verger europ� en a l� g� rement diminu� (-2%), même si cela 
masque des grandes diversit� s entre les pays. En France notamment, le verger a diminu� de 8% 
en 10 ans. 

La France poss� de cependant un verger moderne, comparativement � la moyenne europ� enne. 
30% des pommiers ont moins de 5 ans en France, alors qu'ils ne sont 20% en moyenne en 
Europe. Trois quart des pêchers ont moins de 10 ans en France, alors que seuls 40% des 
pêchers europ� ens sont dans cette tranche d'âge.  

Les rendements s'en ressentent. Pour la plupart des fruits, la France pr� sente des meill eurs 
rendements que ses principaux concurrents. 

1. 4-  Plusieur s handicaps pour la pr oduct ion f r uit i� r e f r ançaise 

n  Un manque de compétitivité 

Dans tous les produits, les coûts de production des fruits fran� ais sont largement sup� rieurs � 
ceux des fruits concurrents. Les pommes fran�aises coûtent 4 cts d'Euros de plus � produire 
que les pommes italiennes ; les fraises coûtent 1,2 Euros de plus � produire que les fraises 
espagnoles et 90 cts d'Euros que les fraises allemandes ; les pêches fran� aises coûtent 50 cts de 
plus � produire que les pêches espagnoles et italiennes, alors que l'� cart de prix � la production 
ne compense quasiment jamais cet �c art de coût de production. Les coûts de production � lev� s 
en France sont, au dire des experts, souvent r� dhibitoires. 

n  Des différences de coûts de production qui s'expliquent par les écar ts 
de coûts de main d'œuvre 

L'emploi repr� sente en moyenne 50% du coût de production d'un fruit. Les diff � rences de 
coûts de main d'œuvre � tant tr� s importantes d'un pays � l'autre, ce sont elles qui engendrent 
les principaux �c arts de coûts de production. Des distorsions de concurrence existent � galement 
sur l'acc� s � l a main d'œuvre. Dans un contexte g� n� ralis� de p� nurie de main d'œuvre au sein 
des exploitations fruiti� res europ�ennes, un acc� s facil it� � la main d'œuvre saisonni� re 
� trang� re repr� sente un avantage comparatif certain. Les travailleurs � trangers ne repr� sentent 
que 0,7% des travail leurs saisonniers agricoles en France, alors qu'il repr� sente 3% en Italie, 
4% en Espagne, 9% en Gr�ce et jusqu'� 84% en Allemagne.  

n  Les producteurs français, moins aidés que leurs pr incipaux 
concurrents 

Les aides europ� ennes au secteur des fruits, qui passent principalement par les Fonds 
Op� rationnels accord� s aux Organisations de producteurs sont diff � remment distribu� es en 
fonction des pays. Elles aident chaque tonne de fruits en France de 25 Euros, en Espagne de 
24 Euros et en Italie de 31 Euros. Les aides nationales cr�ent quant � elles des distorsions de 
concurrence encore plus importantes entre les diff � rents pays. En Espagne par exemple, elles 
s'� l� vent � 17,5 Euros par tonne de fruits, alors qu'elles ne s'� l� vent qu'� 4,5  Euros par tonne 
de fruits en France. 
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1. 5-  Une modif icat ion du mar ch� eur op�e n à venir  ? 

Avec l'arriv� e des 10 nouveaux pays dans l'Union europ�enne en mai 2004, l'Europe devrait 
rester d� ficitaire en fruits, car ces pays ne produisent que 2 Millions de Tonnes de fruits par an, 
mais en consomment 5 Mil lions. L'entr� e des nouveaux pays dans l'Union europ� enne, avec 
leurs 75 Millions d'habitants, devrait donc fournir de nouveaux d� bouch� s, au moins dans un 
premier temps. Au niveau production comme au niveau consommation, la situation pourrait 
cependant � voluer tr� s vite dans cette nouvelle r� gion europ� enne. 

A l'heure actuelle, la Pologne est le principal producteur de fruits des nouveaux pays entrants. 
Avec 2,8 Millions de Tonnes de fruits produits annuellement, elle se placera � la 4� me place 
dans le classement des pays producteurs de l'Union europ� enne, juste derri� re la France. Sa 
production, m� me si elle subit des variations annuelles tr� s importantes du fait des hivers longs 
et rigoureux et des s� cheresses estivales fr� quentes, est globalement en augmentation. La fil i� re 
polonaise de fruits menace d� j� la production fran� aise de fraises d'industrie et de fruits rouges 
et, � plus long terme, risque de menacer la production fran�aise de pommes. 

La Hongrie, pays dans lequel les conditions climatiques sont tr� s favorables aux cultures et 
poss� dant donc une activit� traditionnelle de fruits et l� gumes, pr� sente un fort potentiel fruitier 
m� me s'il ne se situe actuellement, en volume, qu'au niveau de production des Pa ys-Bas. Avec 
ses fraises d'industries � moyen terme, avec ses pommes et les autres fruits � destination de la 
transformation � plus long terme, elle pourrait menacer la production fruiti � re fran�aise. 

Ces pays partent cependant avec des handicaps forts comparativement aux autres pays de 
l'Union europ�enne : une absence de moyens financiers � la production, un effet n� faste de la 
privatisation apr� s le changement de r� gime politique, une mise en march� inorganis� e, une 
absence ou un non-respect de normalisation et une logistique inadapt�e au march� des fruits. 
Ils pr� sentent cependant deux avantages comparatifs certains : des co� ts de main d'úuvre tr� s 
faibles, engendrant des co� ts de production ultra-concurrentiels sur le march� europ�en et une 
tr� s forte protection de la production nationale par des droits de douane tr� s � lev� s, ce qui 
devrait � voluer prochainement avec leur entr� e dans l'Union europ� enne.  

Au niveau consommation, d'importantes � volutions pourraient survenir dans ces pays. Le 
pouvoir d'achat et de consommation des m� nages devrait, apr� s leur entr� e dans l'union 
europ� enne, se d� velopper. Des bouleversements pourraient � galement survenir dans leurs 
habitudes alimentaires. L'exemple de la Hongrie est en ce sens fulgurant  : en 3 ans, de 1998 � 
2000, la consommation moyenne de fruits par habitant est pass� e de 68 kg/an � 111 kg/an, soit 
aujourd'hui plus que la moyenne de l'actuelle Europe.  

C'est donc un bilan pr� visionnel « mi-figue, mi-raisin » qui peut � tre tir� concernant l'entr� e 
des PECO dans l'Union europ� enne et l'impact qu'ils pourraient avoir sur les productions 
fruiti� res fran� aises : un nouveau potentiel de consommation, face auquel la France doit 
rapidement se positionner ; mais � moyen et long terme, l'� mergence de nouveaux concurrents 
potentiels. 

Au-del� de ces 10 pays entrants dans l'Union europ� enne en 2004, d'autres pays candidats 
risquent de bouleverser plus fortement le march� des fruits d'Europe � plus long terme, si leur 
candidature est accept� e. La Turquie, en premier lieu, qui, avec ces 13 Mil lions de Tonnes de 
fruits produits chaque ann�e devance tous les pays de l'actuelle Union europ� enne ; la 
Roumanie et la Bulgarie ensuite. 
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Au final, par leurs nombreux handicaps concurrentiels, les productions fran�aises sont de plus 
en plus concurrenc� es par leurs voisins europ�ens. Cette tendance risque de plus de s'accentuer 
si ces handicaps ne sont pas r� solus. L'� largissement pourrait en cela pr� senter � galement un 
danger non n� gligeable, m� me s'il ouvre �galement de nouveaux march� s, que les producteurs 
fran� ais doivent saisir rapidement. 
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Par t i e I I  :  
T r ois clef s de r éuss i t e, pour gar ant i r une place à  la 

pr oduct ion f r ui t i � r e f r ançai se e n Eur ope demain 

1-  UNE I MPLI CATI ON  FORTE DES PRODUCTEURS SUR 
L’I N N OVATI ON  VARI ETALE 

L'innovation vari� tale est un des facteurs essentiels de comp� titivit� entre les diff� rents pays 
producteurs de fruits et une marge de progr� s n� cessaire pour la production fran� aise ; les 
audits r� alis� s sur la fili � re fruits et la fili� re p� che fran�aises en 2003 le confirment tous deux. 

La cr� ation vari� tale doit permettre, par une recherche performante, d'augmenter l'adaptation 
des esp�c es fruiti� res aux diff � rents terroirs, de diminuer leurs sensibilit� s aux al� as 
climatiques et sanitaires, de r� duire l'utilisation des intrants et de la main d'úuvre et d'adapter 
les produits aux go� ts des consommateurs sans pour autant constituer une course eff r� n� e � la 
nouveaut� . L'innovation vari� tale est un levier d'action sur la plupart des � l� ments de 
l'environnement � conomique de l' exploitation fruiti� re. C'est donc une des clefs strat� giques 
de r� ussite pour garantir demain une place pour la production fruiti� re fran�aise demain en 
Europe. 

1. 1-  L’innovat ion var i� t ale : un des pr incipaux f act eur s de 
comp� t it ivit � , qui � chappe a uj our d’hui aux pr oduct eurs  

En France aujourd'hui, les producteurs de fruits ne maîtrisent pas leur innovation vari� tale. Le 
dispositi f les � carte notamment totalement des choix en mati� re de recherche et de lancement 
de vari� t� s. Seul le lib� ralisme fait foi en mati� re d'innovation vari� tale, sans souci d'eff icacit� 
collective pour la fili � re fruiti� re fran�aise. 

De nombreux dysfonctionnements du dispositif d'innovation vari� tale peuvent ainsi � tre 
relev� s. 

n  Le financement de la recherche et de l'exp�r imentation de plus en plus 
r� duit 

Les budgets publics destin� s � la Recherche et D� veloppement dans le secteur fruitier sont en 
nette diminution. Par ailleurs, le financement professionnel des stations d'exp� rimentation 
r� gionales est � galement en d� clin, en raison des difficult� s connues dans la mise en úuvre de 
l'OCM. En effet, le financement professionnel est assur� par les producteurs adh� rents de 
l'organisation � conomique et ce, malgr� le fait que les r� sultats de l'exp� rimentation profitent � 
tous les producteurs, qu' ils soient en OP ou non. D'autre part, l'eff ritement de l'organisation 
� conomique dans certaines r� gions ne permet plus l'extension des r� gle pour certaines esp�c es 
et diminue encore la mutualisation du financement de telles actions. 
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La disparition de l'AN DA apporte encore d'autres soucis toujours d'ordre financier, puisque 
l'ANDA versait une somme cons� quente pour financer le personnel du CTIFL charg� de 
l'encadrement des stations r� gionales (26 ing� nieurs � disposition, 22 % de l'ensemble du 
budget du CTIFL). 

Ce sont donc de s� rieuses diff icult� s de fonctionnement des outils professionnels 
d'exp� rimentation qui se font  jour et qui risquent de remettre en cause leur viabil it� .  

n  Moins de la moiti� des scions certifi� s 

A l'heure d'aujourd'hui, moins de la moi ti� du mat� riel v� g� tal plant� en verger est certifi� (50 
� 60% en pommier et abricotier ; 60 � 70% en cerisier, poirier et prunier ; 70 � 80% en noyer et 
noisetier ; moins de 10% en p� cher). Or, le processus de certification est le seul garant de la 
filiation du scion, de son authenticit� vari� tale et d'un � tat sanitaire sain. En cas de probl� me 
sur un de ces aspects, le producteur sera le seul � en subir les cons� quences. 

n  Un manque de donn�es globales et f iables, facteur d' ins�cur it� pour les 
producteurs 

Les stations d'exp� rimentations sont essentielles en tant que lieu de centralisation des 
exp� rimentations vari� tales, d'application des orientations professionnelles en mati� re 
d'exp� rimentation et de diffusion des informations aux producteurs.  

Cependant, toutes les vari� t� s n'y sont pas test� es. Ainsi, pour celles qui ne le sont pas, les 
producteurs ne disposent que de la « caract� risation » effectu� e par les obtenteurs, dont 
l'objectivit� et la fiabilit� sont incertaines � tant donn� les int� r� ts commerciaux. On ne peut en 
effet � tre juge et partie : il ne faut pas confondre information scientifique qui doit � tre fiable et 
objective et information commerciale par d� finition tr� s subjective. 

De plus, les r� sultats des vari� t� s test� es dans les stations r� gionales ne sont pas 
syst� matiquement publi � s, selon le souhait de l'obtenteur. Dans ce cas, on peut consid� rer que 
les financements publics et professionnels collectifs sont accapar� s pour un usage final 
exclusivement priv� . De plus, ceci induit que les producteurs qui ont collectivement particip� 
au financement des exp� rimentations n'ont acc�s, pour faire leur choix vari� tal, qu'� une 
gamme incompl� te de vari� t� s par rapport au potentiel vari� tal fran� ais. 

Au final, la FNPF ne peut que constater que les producteurs n'ont pas un acc� s garanti � des 
donn� es fiables et objectives concernant l'ensemble des vari� t� s qui leur permettent de faire 
leurs choix en toute connaissance de cause. 

n  Un individualisme du « savoir  » 

Le manque de transparence et de donn� es compl� tes, fiables et objectives exacerbe 
l'individualisme des producteurs et des structures collectives de commercialisation en les 
poussant dans une course au « jackpot » vari� tal, promesse de parts de march� ou de prix 
r� mun� rateurs parce qu'exclusif et diff � renci� sur un march� globalement banalis� . Or pour la 
performance de la ferme fruiti� re fran� aise, il serait n�c essaire de mettre en commun les 
connaissances en mati� re de recherche et d'exp� rimentation vari� tale entre toutes les structures 
de recherche, d'exp� rimentation et d'appui technique aux producteurs.  
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n  Une absence d'implication des producteurs dans les sch� mas 
d'or ientation 

Les producteurs sont exclus des sch� mas d'orientation de l'innovation vari� tale, que ce soit en 
recherche priv� e ou publique. 

Le premier exemple en est la « Charte Vari� tale3 » pour le suivi de laquelle la mise en place 
d'une Commission Professionnelle Nationale et par bassin de production, compos� e � parit� de 
repr� sentants de la FNPF, du CEP, de l'INRA, du CTIFL et des Stations R� gionales � tait 
pr� vue. Celle-ci n'a jamais vu le jour.  

Les producteurs sont � galement exclus des orientations de l'INRA en mati� re de recherche 
vari� tale. 

Ceci aboutit donc parfois au lancement de vari� t� s non adapt� es aux besoins du march� ou des 
producteurs, tandis que d'autres vari� t� s potentiellement int� ressantes ne sont pas exploit�es.  

n  Une absence de strat� gie nationale pour l' innovation var i� tale 

Plus globalement, la FNPF d� plore une absence totale de strat� gie nationale pour l'innovation 
vari� tale fruiti� re. La r� gle du lib� ralisme pr� vaut : seules les strat� gies individuelles des 
entreprises de s� lection orientent r�ellement l'innovation, en dehors de tout cadre collectif 
d'orientation et donc, non n�c essairement en coh� rence avec l'int� r� t coll ectif. Le fort enjeu 
financier inh� rent � la cr� ation vari� tale fruiti� re y est certainement pour beaucoup. Un 
exemple parmi d'autres :  la concurrence entre p� pini� ristes et la recherche permanente de 
nouveaut� s chez les producteurs a notamment abouti � une mise sur le march� d'un nombre 
trop important de vari� t� s pour certaines esp� ces fruiti � res, amenant dans le rayon fruits et 
l� gumes un manque de lisibilit� des vari� t� s pour le consommateur conduisant � une 
indiff � renciation des vari� t� s � ses yeux. 

D' autre part, la strat� gie des clubs, qui restreint l'acc� s d'une vari� t� � un petit nombre de 
producteurs, tout en y adjoignant des r� gles de production pour une maîtrise quantitative et 
qualitative de l'off re ainsi que d'autres modes d'acc� s restreint aux vari� t� s sont des options de 
plus en plus pr� sentes. Elles ont leur place ; cependant, elles ne peuvent � tre demain la seule 
voie d'acc� s aux nouvelles vari� t� s car elles sont � li tistes, excluent d'embl�e les producteurs 
ind� pendants et court-circuitent le dialogue interprofessionnel. De plus, le succ� s actuel de 
certains clubs suscite une v� ritable course � la recherche des « copies » de ces vari� t� s, qui au 
final tr� s g� n� ralement, par manque de strat� gie collective, banalisent l'ensemble de ces 
produits aux yeux des consommateurs. 

Les strat� gies priv�es ont leur place mais il est fondamental de construire une strat� gie plus 
collective en mati� re d'orientation et d'innovation vari� tale.  

n  La « Charte Var i� tale » non appliqu� e dans son ensemble 

Une « Charte Vari� tale1 » a �t� sign� e en 1998 par le CEP, le CTIFL, la FNPF et l'INRA. Elle 
avait notamment pour objectif de r� guler les effets des enjeux � conomiques (meilleur respect 
de la propri� t� vari� tale et du r� glement des royalties, transparence), de re-d� finir les missions 
de chaque organisme, de proposer aux arboriculteurs un dispositif plus finalis� et de permettre 
une source d'information objective.  

                                                
3 « Charte variétale » ou charte nationale de caractérisation et de comportement des variétés et porte-greffe fruitiers, signée 
entre CEP, CTIFL, FNPF, INRA et stations régionales le 22 avril 1998 
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Elle est constitu� e de diff � rentes phases : 

1- Introduction et caract� risation des vari� t� s (sous la responsabil it� de l'INRA)  : 
enregistrement exhaustif de tout mat� riel v� g� tal, descriptions des vari� t� s, collection 
de r� f� rence 

2- Etude du comportement des vari� t� s (sous la responsabilit� du CTIFL) : 
- Niveau 1 : vergers d'� valuation, puis 
- Niveau 2 : vergers de comportement en vraie grandeur 

3- Une validation professionnelle, notamment par une Commission Nationale de suivi de 
la charte 

Cependant, aucun levier d'action n'incite l'ensemble des vari� t� s � entrer dans le cadre de cette 
Charte Vari� tale. Ainsi, nombreuses sont les vari� t� s introduites qui ne sont pas exp� riment�es 
dans les modali t� s pr� vues par cette charte. De plus, parmi les vari� t� s qui le sont, un grand 
nombre ne passent pas dans toutes les phases de tests ; le b� n� fice de cette charte est alors 
largement amoindri. 

Enfin, comme cela a d� j� � t� cit� ci-dessus, la Commission professionnelle de suivi de cette 
charte n'a jamais � t� constitu� e.  

n  Bilan : de nombreux �checs var i� taux 

Finalement, le constat d'� chec du dispositif se mat� rialise par les nombreux insucc� s vari� taux 
essuy� s par les producteurs, les amenant � arracher des vergers implant� s depuis trois ou quatre 
ans avec toutes les pertes � conomiques parfois tr� s importantes que cela implique. 

1. 2-  Des pr oposit ions pr of essionnelles pour un disposit if plus 
coll ect if  

La volont� professionnelle est forte pour bouleverser ce dispositif individualiste et 
exclusivement lib� ral et le rendre beaucoup plus collectif, dans l'int� r� t g� n� ral de la fil i� re 
fruit fran�aise. Les producteurs de fruits souhaitent que les relations entre les partenaires de 
l'innovation vari� tale fruiti� re soient moralis�es.  

n  Renforcer les moyens financiers destin� s à la recherche et à 
l'exp� r imentation var i� tales 

La recherche pour l'innovation vari� tale doit � tre ampli fi�e, avec un accompagnement 
financier correspondant, � la fois pour rechercher des vari� t� s nouvelles et identifier des 
vari� t� s anciennes d'int� r� t, avec pour objectif la r� duction des intrants et des besoins de main 
d'úuvre et l'am� lioration de la qualit� et de la satisfaction du c onsommateur. 

L'appui financier des pouvoirs publics � la recherche vari� tale doit donc � tre augment� .  

De m� me, la base de financement professionnelle de l'exp� rimentation doit � tre � largie � tous 
les producteurs, qu'ils soient dans l'organisation � conomiqu e ou non. Les premi� res r� flexions 
de la FNPF sur l'OCM de demain int� gre cette probl� matique et les pistes qu'elle propose 
r� pondent � cette n� cessit� (Cf.3). 
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n  D� velopper l'utili sation de la certification 

La certification pr� sente un enjeu tr� s important en mati� re d'innovation vari� tale, puisqu'elle 
garantit aux producteurs l'authenticit� vari� tale et le caract� re sain des scions. Le CTIFL doit, 
au-del� de maintenir son rôle central en mati� re de certification, poursuivre son action pour une 
certification plus syst� matique des plants. De plus, face au d� veloppement exponentiel de 
maladies � mergentes, les travaux d'� valuation de l'� tat sanitaire des scions doivent � tre 
ampli fi� dans le processus de certification. 

n  Renforcer les liens FNPF/CTIFL/INRA/CEP pour une strat� gie 
nationale 

Face au manque d'orientation nationale, les liens entre les diff � rents organismes de la fil i� re 
doivent � tre resserr� s :  

- Constituer la Commission Professionnelle de suivi de la Char te Var i� tale 

Cette Commission Professionnelle, en rassemblant des repr� sentants de la FNPF, du CEP, de 
l'INRA, du CTIFL et des stations r� gionales permettra de faire le point annuellement sur la 
mise en úuvre de la Charte Vari� tale et de renforcer les discussions entre les diff � rents 
mail lons de la fili � re innovation vari� tale fruiti� re. 

- Organiser une rencontre annuelle INRA / FNPF / CTIFL / Ministère de 
l'Agr iculture 

Une telle rencontre permettra de d� battre annuellement des orientations de l'INRA en mati� re 
de recherche fruiti� re. La FNPF associera ses hommes « produit » afin de d� battre des 
orientations sp� cifiques pour chaque produit. Les Sections Nationales « produits », en tant 
qu'associ� es de fait aux groupes de travail « produit » seront invit� es � participer � galement. 

La FNPF veut en une telle occasion � tre le relais des producteurs pour exprimer leurs besoins 
et leurs diffuser les informations issues de l'INRA en retour.  

n  Am� liorer la Char te var i� tale 

La Charte Vari� tale est un bon outil pour l'innovation vari� tale en production fruiti� re, 
puisqu'il a permis une clarification des missions de chaque organisme et un d� but de 
moralisation des relations entre les partenaires de la fili � re. Cependant, la situation n'est 
aujourd'hui toujours pas satisfaisante comme le montre les constats effectu� s ci -dessus. Ainsi, 
la FNPF propose plusieurs axes d'am� lioration de cette Charte Vari� tale : 

- Obligation pour toute var i� t� de rentrer dans l'ensemble des phases du 
dispositif : 

Lors d'une adh� sion d'une entreprise de s� lection � la Charte Vari� tale, la FNPF souhaite que 
soit impos�e l'obligation de tester la vari� t� dans l'ensemble des phases du dispositif, c'est � 
dire � la fois la phase d'introduction et de caract� risation vari� tale et celle de comportement 
des vari� t� s et des porte-greffe (niveau 1 et 2, y compris). Cette nouvelle obligation ne doit pas 
conduire le dispositif dans un exc� s inverse où toutes les vari� t� s seraient test� es, sans qu'une 
pr� -s� lection soit r�alis�e par l'obtenteur. Cette modification devrait garantir une plus grande 
fiabil it� des informations aux producteurs. 

Les « vari� t� s clubs » ne doivent pas d� roger � cette r� gle. En effet, sans remettre en cause les 
modali t� s particuli� res d'acc� s � ces vari� t� s, les producteurs « membres » ou souhaitant le 
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devenir ont � galement besoin d'une in formation fiable afin de mesurer l'int� r� t pour eux de 
rentrer dans ces d� marches. Tout comme d'autres vari� t� s, celles-l� voient leur potentiel 
s'exprimer de fa� on pr� f� rentielle dans certains terroirs ou sous certains climats. Ce sont ces 
informations que l'exp� rimentation permet de d� terminer et qui sont � galement essentielles 
pour les vari� t� s clubs. 

Ainsi, loin de vouloir marginaliser ces d� marches, la FNPF souhaite au contraire qu'un 
v� ritable partenariat s'instaure entre les stations d'exp� rimentatio n et les obtenteurs de ces 
vari� t� s. 

Enfin, dans le cas où une entreprise p� pini� riste / d'obtention souhaite faire exclusivement un 
usage priv� , d'une vari� t� ayant � t� test�e selon l'ensemble du dispositif de la charte vari� tale, 
cette prestation devrait lui � tre factur� e, afin d'� viter un d� tournement de fonds en partie 
publics, � des fins priv� es.  

n  S� cur iser les producteurs dans leurs choix, avec des informations 
fiables et accessibles � tous 

Les producteurs ont besoin d'� tre s� curis� s dans leurs choix vari� taux lorsqu'ils d�c ident de 
planter un verger. Il convient de rappeler que c'est un investissement � moyen terme, dont ils 
retireront les b� n� fices plusieurs ann� es apr� s l'implantation. Ce choix est donc lourd de 
cons� quence et doit � tre anticipatif vis-� -vis du march� . Il est donc indispensable que les 
producteurs aient acc� s � une liste compl� te de vari� t� s, accompagn� e de tous les � l� ments de 
caract� risation fiables, c'est � dire objectifs et transparents.  

La Charte Vari� tale permet, lorsqu'elle est suivie dans son int� grali t� pour une vari� t� , de 
garantir la fiabili t� des informations, ce qui apporte une partie des r� ponses aux attentes des 
producteurs.  

Reste ensuite le probl� me de la diffusion de l'information. Les producteurs de fruits proposent  
que l'ensemble des vari� t� s exp� riment� es dans le cadre de la Charte Vari� tale  soient 
r� f� renc� es dans un document unique, accompagn�es de leurs fiches de caract� risation et de 
comportement, qui serait disponible au CTIFL, � l'INRA, � la FNPF et dans les stations 
r� gionales d'exp� rimentation.  

Dans l'ensemble du dispositif de s�c urisation et d'information pour les producteurs, le CTIFL 
doit avoir un rôle central. 

n  Instaurer un v� r itable levier d'or ientation pour une strat� gie 
professionnelle 

Les stations exp� rimentales r� gionales sont les outils des producteurs et le lieu privil� gi� de la 
mise en úuvre de la strat� gie professionnelle en mati� re d'exp� rimentation.  

En mati� re d'innovation vari� tale, la Charte Vari� tale est un bon outil comme nous l'avons vu 
ci-dessus car elle cr�e une information fiable par un travail de collaboration des diff � rents 
organismes de la fil i� re. 

A la fois dans un souci d'information des producteurs et d'eff icacit� d'une strat� gie 
professionnelle, il faut donc g� n� raliser l'usage de ces outils pour la plupart des vari� t� s. Pour 
cela, il faut instaurer un v� ritable levier d'orientation. Les producteurs de fruits proposent donc 
que le b� n� fice des aides au verger - aide « r� novation du verger », nouvelle aide PDRN � la 
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r� novation du verger et toute autre aide au verger - soit exclusivement r� serv� aux vergers dont 
les vari� t� s sont certifi� es et exp� riment�es en stations r� gionales suivant la Charte Vari� tale.  

2-  LA  SUPPRESSI ON  DES DI STORSI ONS DE CO NCURRENCE 
SUR L’EMPLOI ET LES CHARGES 

Une poli tique europ� enne s'est construite et continue de se construire sur la plupart des th� mes 
de soci� t� . La libre circulation des marchandises en fut notamment une des premi� res 
cons� quences, qui bouleversa la production fruiti� re europ� enne. 

Seule l'Europe sociale n'a pas � t� construite. Ce th� me fut pour la premi� re fois abord� par 
les Ministres de l'UE en 1997, lors de la signature du Trait� d'Amsterdam qui lan� ait la 
Strat� gie Europ� enne pour l'Emploi. Par une coordination des politiques d'emploi des  
diff � rents Etats membres, elle visait l'accession � un niveau � lev� d'emploi dans toute 
l'Europe.  

En 2003, la Strat� gie Europ�enne pour l'Emploi a � t� r� vis� e par le Conseil de l'UE. Un 
nouvel objectif s'adjoint donc au premier  : la promotion du progr� s � conomique et social. 
Quatre axes de strat� gie commune devraient ainsi prochainement faire l'objet de discussions et 
de cadrage au niveau europ� en : 

- le plein emploi 
- la quali t� et la productivit� du travail (formation, � galit� homme / femmes, 

sant� , s� curit� , acc� s au travail, organisation du travail , dialogue social, …) 
- la coh� sion sociale 
- l'insertion 

Les politiques de l'emploi des diff � rents pays devraient donc se coordonner sur ces 
th� matiques sociales. Les deux grands thèmes absents de ces processus d'har monisation 
restent cependant le co� t du travail pour les entrepr ises et l'accès � la main d'œuvre. 

2. 1-  D'impor t ant es dist or sions de concur r ence e nt r e pr oduct eurs 
de l'Union eur op�e nne, au d� t r iment des pr oduct eur s f r an� ais 

a) Les Distorsions intra-Communautaires 

n  Distorsions sur le co� t de la main d'œuvre 

Le co� t de l'heure de travail d'un saisonnier varie en Europe de 3,63  € � 17 €4. Pour les 
principaux pays producteurs de fruits, ce co� t s'� l� ve respectivement � 8,57 € en Italie, 6,05 € 
en Espagne, 4,00 € en Gr� ce et 6,15 € en Allemagne alors qu’ il  s’él � ve en France � 8,52 €. Les 
diff � rences sur le co� t de la main d'œuvre entre les pays producteurs sont donc �normes 
et la France, avec un co� t plus de deux fois plus � lev� qu'en Gr� ce et une fois et demi plus 
� lev� qu'en Espagne ou en Allemagne s'en trouve l a premi� re p� nalis� e. De plus, s'ajouteront 

                                                
4 Enqu� te du GEOPA – Les travail leurs saisonniers dans l'agriculture europ� enne – juin 2002 
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� ces disparit� s, celles des nouveaux pays producteurs de fruits entrants dans l'UE en 20045, 
puisque le co� t de l'heure de travail y est actuellement en moyenne de 3,8 � 6. 

S'ajoute � cela le cas par ticulier de l'Allemagne, 5� me producteur de fruits de l'UE, qui, pour 
des raisons historiques, a mis en place des accords bilat� raux avec les pays de l'Est 
(essentiellement Pologne) afin de palier son d� ficit de main d'úuvre saisonni� re agricole. Les 
producteurs allemands qui emploient des travailleurs de ces pays pour des saisons agricoles de 
moins de deux mois n'ont ainsi pas de cotisations sociales � verser, celles-ci � tant prises en 
charge par le pays d'origine7. Le dernier rapport du CFCE sur la production de fruits et 
l� gumes en Allemagne pr� cise m� me que « l'importation l� gale de main d'úuvre a permis aux 
producteurs allemands de regagner en comp� titivit� face aux pays � trangers. […] les grands 
perdants de cette situation sont clairement les producteurs fran�ais. » 

S'ajoute � cela une autre anomalie de l'Europe en mati� re sociale. Une entrepr ise prestataire 
de services d'un pays europ�en peut d� tacher des salari� s dans un autre pays de l'UE pour 
effectuer une prestation, tout en payant ses charges sociales dans son pays d'origine8 - 
d� tachement d'une dur�e de moins de douze mois. En France, la situation est donc telle qu'une 
multitude d'entreprises prestataires de services d'autres pays europ� ens - Espagne et 
Angleterre essentiellement - proposent leurs services pour r� aliser les travaux de cueil lette, de 
tail le ou d'�c laircissage. Payant leurs charges sociales � un niveau moindre qu'en France, elles 
peuvent se permettre de facturer les travaux � un co� t inf� rieur ou � gal � ce que cela aurait 
co� t� � l'exploitant d'e mbaucher lui-m� me des salari� s, de les encadrer et de g� rer l'ensemble 
des probl� mes administratifs et humains li� s � l'embauche de saisonniers. Le syst� me 
encourage donc l'embauche de travailleurs � trangers, � l'inverse de ce qui est souhait� par le 
Gouvernement en France. 

n  Distorsions g� n� rales sur les charges de production 

Plus globalement, les charges de productions sont tr� s diff � rentes d'un pays � l'autre. Les 
r� f� rentiels de production par exemple sont souvent d'une rigueur diff� rente d'un pays � 
l'autre, alors qu'ils peuvent aboutir � un message identique pour les consommateurs. En ce qui 
concerne les produits phytosanitaires, plusieurs exemples de distorsion peuvent � tre relev� s. 
Des produits phytosanitaires sont interdits dans certains pays, mais autoris� s dans d'autres ; ce 
qui, en fonction de l'utili t� du produit peut conf� rer un avantage � conomique tr� s significatif. 
L'homologation des produits n'est pas non plus harmonis�e. Enfin, les limites maximales de 
r� sidus (LMR) ne sont pas les m� mes d'un pays � l'autre.  

Les prix des intrants sont tr� s diff � rents d'un pays � l'autre de l'UE, incitant les producteurs 
fran� ais � aller chercher eux-m� me leurs intrants dans les pays limitrophes. Bref, les exemples 
de distorsions de concurrence peuvent � tre multipli� s. 

Et, de m� me que sur le co� t de la main d'úuvre, ces distorsions risquent d'� tre encore plus 
grande avec les pays nouveaux entrants dans l'UE en 2004. Des � l� ments pr�c is sur les risques 
encourus par les producteurs fran� ais devraient � tre rassembl� s pour les pr� venir. 

 

                                                
5 Pologne, Hongrie, R� publique Tch� que et Slovaquie 
6 « Revue �largissement » - n°42 du 31 mars 2003 
7 Pr� sentation du march� allemand des fruits et l� gumes frais ± 2002 ± Mission agricole du CFCE 
8 R� glement (CEE) N° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif � l'application des r� gimes de s�c urit� sociale aux 
travailleurs salari� s et � leur famille qui se d� placent � l'int� rieur de la Communaut�  
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n  Distorsions sur l'acc�s � la main d'úuvre  

Les politiques en mati� re d'acc� s � la main d'úuvre extra -communautaire restent du ressort 
national. Ainsi on ne peut que constater des diff � rences � normes entre les diff �re nts pays de 
l'UE et notamment entre les pays producteurs de fruits. Or, dans un contexte de p� nurie de 
main d'úuvre saisonni� re g� n� ralis�e dans le secteur agricole europ� en,  l'acc� s facilit� � la 
main d'úuvre est un avantage comparatif majeur , qui se chiff re �galement en terme de co� t 
de main d'úuvre (temps de travail du producteur pour la recherche des saisonniers, accueil et 
formation initiale lorsque le « turn-over » des saisonniers est important, am� nagements 
� ventuels pour l'incitation � la venue des travailleurs…).  

En Allemagne, en Autriche et en Gr� ce, l'immigration saisonni� re n'est certes autoris� e que 
s'il est d� montr� que le march� de l'emploi n'est pas en mesure de satisfaire les offres 
d'emploi, mais elle est largement admise et couvre les besoins des employeurs.  Ainsi, les 
saisonniers extra-communautaires constituent en Allemagne et en Autriche la quasi-totalit� des 
saisonniers agricoles. Dans les autres pays, l'immigration saisonni� re est r� glement� e.  

Au final, le nombre de saisonniers agricoles extra-communautaires se chiffrent dans les 
principaux pays producteurs de fruits � 25 000 en Italie, 30 000 en Espagne, 120 000 en Gr� ce, 
et 250 000 en Allemagne alors que le nombre de « travailleurs OMI9 » agricoles, seuls 
travailleurs extra-communautaires autoris� s � travail ler en France, s'� l� ve seulement � 7 000. 
La distorsion de concurr ence en terme d'acc� s � la main d'úuvre est donc � norme , sans 
qu'il soit malheureusement possible d'en chiff rer avec exactitude les cons� quences 
� conomiques. 

De plus, ces distorsions devraient � tre ampli fi�es par l' � largissement de l'UE d� s 2004. En 
effet, une p� riode transitoire de 7 ans avant la libre circulation totale des travailleurs des 
nouveaux pays entrants est pr� vue. Durant cette p� riode, chaque pays de l'UE actuelle est libre 
de choisir la date � laquelle cette libre circulation se mettra en place sur son territoire. Certains 
Etats membres ont d� j� signifi� leur intention d'ouvrir totalement leur march� du travail en 
2004, alors que d'autres - tels que la France a priori - attendraient au minimum 2006. Quelle 
nouvelle distorsion de concurrence si certains pays producteurs de fruits auront un acc� s libre 
et illimit� � la main d'úuvre des nouveaux pays entrants, alors que la France maintiendrait son 
quota de 7 000 travailleurs � trangers ! 

b) Une p� nalisation des exploitations françaises qui remet en cause leur existence 

n  Un co� t � lev� de la main d'úuvre handicapant  

Le co� t de la main d'úuvre - essentiellement saisonni� re - repr� sente de 40 � 50 % du co� t de 
production des fruits. Ainsi les � carts qui existent entre les charges de main d'úuvre en France 
et celles des autres pays producteurs de fruits de l'Europe se r� percutent automatiquement sur 
les prix de revient des fruits. Sur un march� où la circulation des marchandises est libre, il est 
diff icile de lutter face � des fruits produits � un co� t largement moindre. Sans la moindre 
harmonisation sociale � ce niveau, quelle pourra � tre � terme l'avenir de la production fruiti� re 
fran� aise, si ce n'est une disparition de zones enti� res de production ? L'impact sur l'activit� en 
zone rurale serait alors � norme. 

 

                                                
9 OMI ± Office des Migrations Internationales 
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n  Une p� nur ie d'acc�s � la main d'úuvre lourde de cons� quences  

La p� nurie de main d'úuvre observ� e en France en pleine saison de cueillette se traduit par 
d'importantes pertes de r� co lte dues aux exc� s de maturit� , voire m� me � l'absence totale de 
r� colte. Certaines solutions temporaires ont pu � tre trouv�es localement. Mais la situation reste 
tr� s pr� caire. Elle est devenue particuli� rement critique dans certains d� partements. Le faible 
penchant des travail leurs fran�ais pour ce type de travaux entraîne la n� cessit� d'un recours 
important � la main d'úuvre �trang� re en compl� ment des travailleurs fran� ais. Il en va de 
l'existence du secteur de production fruiti� re. Le recours aux contr ats OMI et � un acc� s libre 
aux travail leurs des PECO est indispensable et urgent � ce titre. 

n  Une complexit� r� glementaire surench�r issant les diff icult� s � 
surmonter 

Le contexte r� glementaire et poli tique en mati� re d'emploi se complique ann�e apr� s ann� e. La 
FNPF constate un manque d'information des producteurs, engendrant des erreurs vis � vis de la 
r� glementation et une incompr� hension des d� cisions politiques nationales. 

De plus, lorsque des exp� riences sont conduites localement, notamment pour facil iter 
l'attractivit� des emplois ou les conditions d'accueil des saisonniers, le d� ficit de circulation 
d'information entre les d� partements / r� gions ne permet pas la reproduction des projets 
positifs � d'autres endroits du territoire.  

2. 2-  Des or ient at ions f or t es 

a) Supprimer les distorsions intra-Communautaire sur l’emploi par une 
harmonisation sociale europ�enne 

L'acc� s � une harmonisation sociale europ�enne est la demande forte des producteurs de fruits 
fran� ais. La FNPF a d� cid� d'en faire un leitmotiv dans ses revendications afin que les 
Pouvoirs Publics fran� ais en fasse de leur côt� , une priorit� pour l'Europe de demain.  

Les discussions pour y aboutir seront longues, c'est � vident. Aussi, la FNPF demande 
fermement que dans l'attente, les mesures suivantes soient prises. 

n  La libre circulation des travaill eurs des PECO en 2004 en France 

Les producteurs de fruits fran� ais demandent � ce que les dates de mise en úuvre de la libre 
circulation des travailleurs des PECO soient harmonis�es entre les diff � rents pays 
producteurs de fruits. Si certains ouvrent leurs fronti� res en mai 2004, la m� me d� cision doit 
� tre prise en France. La situation � tant d� j� diff icile pour les producteurs fran�ais, il n'est pas 
concevable qu'une nouvelle distorsion vienne s'ajouter.  

Au minimum, si une p� riode transitoire est mise en place en France, une anticipation des 
effets de la libre-circulation devra � tre pr� vue, incluant des « quotas » tr� s � lev� s 
d'introductions de travailleurs saisonniers de ces pays.  

n  Des conventions France / Pays de l'Europe de l'Est, identiques � celles 
de l'Allemagne 

Les producteurs de fruits fran� ais demandent, pour une juste �quit� , la mise en place de 
Conventions entre la France et les pays de l'Europe de l'Est identiques � celle mise en place 
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par l'Allemagne afi n que les charges sociales soient pay�es par le pays d'origine des 
travailleurs saisonniers agricoles.  

n  Des all � gements de charges pour les producteurs de fruits français 

Les producteurs de fruits fran� ais, en tant que principal secteur employeur de main d'úuvre 
agricole, demandent � ce que leurs charges sociales soient all� g� es, afin qu'ils restent 
comp� titifs sur un march� libre europ� en. Ils demandent donc, en concertation avec la 
FNSEA : 

- Un all � gement de toutes les charges sur les pr imes accessoires de salaires 

Cette mesure permettrait d'inciter les employeurs � valoriser le travail de leurs salari� s, ce qui 
va dans le sens des volont� s actuelles du Gouvernement. 

- Une exon� ration sur une par tie de la r� mun�r ation 

La FNPF demande � ce que tous les � l� ments de r� mun� ration vers� s au-del� du salaire 
minimum conventionnel pour la qualification consid� r� e soient exon� r� s de cotisations sociales 
salariales et patronales. Ce dispositif permettrait l� encore, une incitation � la revalorisation du 
travail. Cette disposition s'appliquerait � tous les salari� s, quelle que soit la nature de leur 
contrat et serait cumulable avec tous les dispositifs d'exon� ration de charges existants.  

- Une r � mun� ration du rôle jou� par les producteurs en mati� re 
d' inser tion 

Les employeurs demandent � ce que, lors de l'embauche de salari� s « en insertion », quelle que 
soit la dur�e du contrat, ils puissent b� n� ficier d'un abattement d'au moins 30% sur le 
minimum professionnel ou le SMIC pendant les 12 premiers mois suivant l'embauche et de 
10% pendant les six mois suivants. Afin de maintenir le SMIC net ou de s'en rapprocher, les 
salari� s concern� s b� n� ficieraient d'une exon� ration partielle de cotisations salariales pendant 
la m� me dur�e. 

- Une extension du contrat j eune 

Comme pour le contrat jeune, les producteurs de fruits demandent � ce que, en fonction du 
montant du salaire vers� au salari� , une prime de 225 Euros par mois � 292,5 Euros par mois 
leur soit vers� e pendant deux ans, puis 50% de cette prime pendant encore un an en cas 
d'embauche d'un chômeur ou d'une personne n'ayant jamais travail l� en qualit� de salari� ou 
n'ayant jamais � t� aff il i� � la MSA, pour un contrat CDI ou CDD d'au moins six mois.  

- Une am� lioration de l'all � gement « occasionnels » 

La FNPF soutient la demande de la FNSEA de passer le nombre de jours ouvr� s ouvrant droit � 
exon� ration totale ou partielle des cotisations patronales d'Assurances sociales de 100 � 130.  

- Un avantage social et fiscal pour l'emploi en milieu rural  

Les producteurs de fruits demandent � ce que l'assiette des cotisations sociales soit r� duite de 
10% et � ce que cet abattement forfaitaire soit � galement retenu fiscalement pour favoriser 
l'emploi en milieu rural et compenser les surco� ts qui y sont li � s. Ce dispositif s'appliquerait � 
tous les salari� s dont le lieu de travail serait situ� en mil ieu rural. Il permettrait aux employeurs 
du monde rural de disposer d'un argument attractif par rapport au milieu urbain.  
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- Un � largissement du dispositif des « occasionnels » aux coop� ratives et 
SICA  

Les coop� ratives et les SICA sont les prolongements directs des exploitations. Elles doivent 
donc, dans la logique, pouvoir b� n� ficier au m� me titre que les exploitations des r� ductions de 
charges pour les « occasionnels ». Ceci r� duirait les distorsions qui existent entre les 
producteurs en fonction de leur choix commerciaux. 

n  Un outil d'accompagnement � l'att rait des emploi saisonniers : le 
contrat cueill ette 

Un contrat cueillette identique au contrat vendange mis en place dans le secteur viticole doit 
� tre mis en place afin de permettre une am� lioration de la r� mun� ration des saisonniers sans 
augmentation du co� t pour l'employeur, et ce, afin de favoriser l'attrait du m� tier de cueilleur 
de fruits. 

b) Supprimer les distorsions intra-communautaires sur les produits 
phytosanitaires 

Les producteurs de fruits demandent avec force l' harmonisation des autor isations de mise en 
march� des produits phytosanitaires au sein de l'Union europ� enne ainsi que 
l'harmonisation des limites maximales de r� sidus. Si un produit est d�c lar� bon pour le 
consommateur et l'util isateur dans un pays de l'Union europ�enne, il devrait l'� tre dans tous 
les pays de l'Union europ�enne. De m� me, l'interdiction d'utilisation d'un produit en France, 
devrait amener � ne pas pouvoir commercialiser les fruits provenant d'un pays où un tel produit 
est utilis� .  

Les producteurs de fruits soll icitent � galement les coop� ratives d'approvisionnement leur 
fournissant leurs intrants, outils dont la production agricole s'est dot� e, pour qu'ils s'engagent 
� se fournir l� où les produits sont les moins chers, afin que l'int� r� t � conomique du producteur 
soit toujours garanti.  

c) Anticiper pour s’adapter aux cons� quences de l’ � largissement de l’UE sur 
l’emploi et les charges en production fruitière 

On peut craindre � court, moyen ou long terme la cr�ation de nouvelles distorsions de 
concurrence en mati� re de charges avec les pays producteurs de fruits futurs membres de l'UE. 
Ceci pourrait engendrer d'importantes cons� quences sur la production fruiti� re fran�aise. Afin 
d'ant iciper ses � ventuels bouleversements, la FNPF va s'engager dans l' � tude et l'analyse de 
l' impact de l' � largissement de l'Europe sur la production fruiti� re française, dans le cadre 
de la Gestion Pr� visionnelle de l'Emploi (PROVEA).  

De plus, l'� largissement  risque d'engendrer des bouleversements en mati� re d'emploi 
(nouvelles populations de demandeurs), auquel il est indispensable que les producteurs de 
fruits se pr� parent. La FNPF r�alisera donc �galement une � tude de l' impact de 
l' � largissement de l'Europe sur l'emploi en production fruiti� re. 
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d) M� tamorphoser la circulation de l'information entre les producteurs de fruits 
sur les questions d'emploi  

n  G� n� raliser l'acc�s aux informations emploi de la FNPF 

Pour palier le manque chronique d'information aux producteurs, la FNPF propose d'optimiser 
la diffusion des informations emploi de la FNPF, par l'interm� diaire d'outils adapt� s en cours 
de r� flexion. 

n  Organiser des rencontres de terrain avec l' � quipe FNPF 

Afin d'am� liorer la circulation de l'information emploi dans le r� seau, l'� quipe emploi de la 
FNPF propose � moyen terme de se rendre dans chaque d� partement qui le souhaite pour 
rencontrer les responsables professionnels arboricoles et/ou emploi du d� partement. L'objectif 
de ces rencontres serait double : 

- diffuser l'information et d'�c hanger sur les exp� riences emploi int� ressantes 
conduites dans le r� seau 

- approfondir la strat� gie « emploi » du d� partement 

3-  OCM : UNE REFORME DE FOND EN  PERSPECTI VE 

L'organisation commune de march� s est un th� me persistant des rapports d'orientation de la 
FNPF depuis 1998, tant il est vrai que la FNPF a toujours promu une organisation forte de la 
production au travers des Organisations de Producteurs (OP). Depuis cette date, alors que la 
nouvelle OCM venait de se mettre en place, la FNPF d� fend une OCM eff icace, accessible et la 
plus repr� sentative possible. Quelques combats ont abouti, il convient de s'en souvenir.  

En 2000 en effet, le taux d'aide du fonds op� rationnel, qui jusque l� n'� tait pas connu � 
l'avance, a � t� port� �  un taux fixe de 4,1 %. La m� me ann�e, un d� cret reconnaissait la 
n� cessit� d'associer les producteurs dits « ind� pendants » aux Comit� s Economiques Agricoles 
Fruits et L� gumes, une demande forte de la FNPF, mais suivant des modali t� s tellement 
inadapt� es que  cette possibil it� n'a jamais � t� utilis�e. D'autres revendications n'ont 
malheureusement jamais abouti : d� s 1998, la FNPF demandait des crit� res de reconnaissance 
clairs et pr� cis insistant plus « sur la capacit� de l'OP à assurer certaines fonctions que sur sa 
forme statutaire ». En 1999, d� j� , la FNPF r�c lamait une simplification et une clarification. En 
2000, les professionnels souhaitaient � largir la base de l'OCM. A partir de 2002, les premiers 
contrôles a posteriori intervenant sur les OP « nouvelle formule » ont mis en � vidence les 
probl� mes de fonctionnement : ce ne sont plus des adaptations ponctuelles que la FNPF a 
demand� alors mais bien une r� forme de fond. 

3. 1-  Une r � f or me de f ond n� cessair e 

Au risque de choquer, la FNPF depuis plus d'un an tire le constat de l'� chec de l'application de 
l'OCM en France. Tout d'abord, les OP regroupent � peine 50 % de la production, ce qui est 
insuff isant pour peser sur le march� . Ensuite, la succession de crises de march� pour les fruits 
depuis 1999 tend � d� montrer l'inefficacit� de l'OCM � la fois pour � viter les crises ou pour les 
g� rer. Enfin et c'est un probl� me peut -� tre exclusivement fran� ais mais non moins alarmant, 
l'impr� cision des textes r� glementaires communautaires et fran� ais, la multiplicit� des 
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organismes de contrôle avec autant d'interpr� tations diff � rentes des textes font peser un climat 
d'ins� curit� et d'incertitude sur les OP. La sur -administration des OP devient telle que leur 
gestion est un m� tier en soi et qui plus est, m� tier � risque ! Les r� centes adaptations qui ne 
sont que des toilettages de surface, n'ont fait qu'accentuer le trouble dans lequel � voluent les 
OP, avec des r� gles qui non seulement changent sans cesse mais sont susceptibles d'� tre 
remises en cause par l'ACOFA ou le FEOGA.  

Comment concevoir que cette OCM puisse r� pondre aux objectifs qu'elle s'� tait fix� e  : 
permettre aux producteurs de fruits de s'adapter � un environnement �c onomique et social en 
plein mutation, par un regroupement de l'off re, un soutien aux actions environnementales et � 
l'abaissement des co� ts de production ? L'OCM actuelle est trop rigide pour favoriser une 
dynamique d'organisation et de progr� s.  

3. 2-  Pr � occupat ions de la pr of ession 

n  Une OCM trop peu attractive, trop complexe 

C'est sans doute le reproche majeur des producteurs de fruits aujourd'hui. L'OCM n'est pas 
incitative. En effet, si un taux d'aide de 4, 1 % de la Valeur de Production Commercialis�e 
d'une OP peut apparaître � premi� re vue incitatif, la n�c essaire contribution � 50 % des 
producteurs, la diff icult� de mise en úuvre d'actions sures qui ne soient pas susceptibles d'� tre 
remises en cause, entraînent une sous-consommation des fonds consacr� au secteur. Le 
montage d'un PO devient de plus en plus un exercice de funambule ou d'� quilibriste et la 
gestion d'une OP est extr� mement administrative.  

n  OCM non repr� sentative (cons� quence du point ci-dessus) 

La premi� re cons� quence de la faible attractivit� de l'OCM est bien entendu sa repr� sentativit� 
tr� s insuff isante. Entre 1997 et aujourd'hui, force est de constater que les nouveaux adh� rents 
recrut� s sont venus remplacer ceux qui ont quitt� les OP et que globalement, entre les 
disparitions d'OP et les cr�ations, le nombre d'OP est rest� stable. Il faut noter que la situation 
fran� aise, bien que non satisfaisante n'est pas la plus mauvaise en Europe : en 2000, � peine 50 
% de la VPC � tait regroup� e en OP en Espagne et � peine 20 % en Italie. 

Toutefois, ce n'est pas uniquement en raison de la faible attractivit� que l'OCM est peu 
repr� sentative. C'est � galement en raison de l'exclusion syst� matique et a priori de toute une 
cat� gorie de producteurs qui pourtant font partie du paysage de la production fruiti� re 
fran� aise. En effet, les producteurs commercialisant tout ou partie de leur production 
pr� f� rentiellement dans des circuits courts sont exclus du dispositif. De m� me, le sch� ma 
actuel est tr� s peu adapt� aux r� gions o� la production fruiti� re est marginale et les 
exploitations tr� s dispers�es.  

n  Absence d'outil de connaissance/gestion de la production èè  absence 
d'outil de gestion de march� /crise 

Bien que le vingt et uni� me consid� rant du r� glement (CE)2200/96  fasse explicitement 
r� f� rence � la n� cessit� de conna�tre le march� : « Consid� rant que l'un des � l� ments 
indispensables à la gestion correcte de l'organisation commune des march� s est de connaître 
avec pr�c ision le march�  ; qu'il y a donc lieu de pr� voir les mesures n� cessaires à cet effet  », 
l'absence d'outil fiable et exhaustif de connaissance du march� dans l'OCM, a fortiori de la 
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production fruiti� re est patent. Comment assurer la gestion d'un march� sans en conna�tre la 
premi� re composante qui est l'off re � savoir la production fruiti� re ? Or sans connaissance, il 
est impossible de r� guler l'off re, et en cons� quence, il est impossible de r� guler le march� . En 
effet, l'intervention sur les march� s par le retrait a montr� clairement ses limites en absence de 
ma�trise en amont de la production.  

Ce manque entra�ne un d� faut d'anticipation des crises majoritairement dues � des 
d� s� quilibres entre l'offre et la demande sans compter qu'en p� riode de crise, l'OCM n'off re 
aucun outil d'intervention « curatif » eff icace. 

n  l'OCM pr ivil� gie les strat� gies d'entrepr ise au d� tr iment de strat� gies 
collectives : l'OCM ne f� d�re pas les producteurs 

L'OCM fruits et l� gumes a apport� une r� volution de la gestion des aides dans le syst� me 
agricole. Avant la mise en úuvre du R� glement de D� veloppement Rural, avant l'invention des 
CTE, elle a introduit une logique de projet pour l'attribution d'aides. En effet, cette OCM 
repose sur l'initiative d'organismes priv� s d� centralis� s, les OP qui se voient financer des 
actions positives par le FEOGA, formant un programme op� rationnel devant r� pondre aux 
objectifs que l'OP se donne en fonction de sa situation et de la strat� gie qu'elle vise � moyen 
terme. 

Dans un premier temps, cette logique a � t� accueil lie tr� s favorablement : elle semblait garantir 
la fin d'un syst� me fond� principalement sur le retrait dont les effets pervers n'� taient plus 
acceptables. Quelques ann� es plus tard, cette politique de soutien aux strat� gies d'OP fait sentir 
ses limites puisqu'elle ne s'accompagne d'aucun volet collectif permettant d'orienter � 
l'� chelle d'une r� gion voire du pays la production et la mise en march� .  

Cet aspect collectif a pu � tre pr� sent tant que les Plans strat� giques produits existaient, le levier 
de l'aide financi� re � tant suff isamment f� d� rateur. Il a disparu en m� me temps que les Plans 
conjoncturels. 

L'extr� me lib� ralisme de l'OCM actuelle peut -il aller de pair avec une r�elle organisation ? La 
r� ponse des producteurs est aujourd'hui n� gative. L'OCM ne f� d� re pas les producteurs et 
n'off re aucun espace pour une strat� gie collective de fil i� re.  

n  Probl� mes d'interpr � tation des r� glements et probl� mes de contrôles 

La Commission a produit plus de cent notes interpr� tatives suites aux questions pos�es par les 
Etats membres sur l'application du (CCE)2200/96 ce qui t� moigne de la marge laiss�e aux 
diverses interpr� tations. Six corps de contrôles diff � rents peuvent intervenir pour une m� me 
OP fran� aise (FEOGA, ACOFA, DGDDI, DGCCRF, Oniflhor, DDAF) : ce sont autant de 
points de vue avec aucune garantie pour l'OP de se fier plus � l'un ou l'autre puisque m� me 
l'agr� ment donn� par la DDAF sur une action et valid� � ventuellement par la CNFO peut � tre 
remis en cause par l'ACOFA par exemple.  

Les tentatives de simplification, le r� glement (CE)609/2001 traduit dans l'arr� t� de juillet 2001 
puis cette ann� e, les r� glements (CE)1432/2003 et 1433/2003, ce dernier seul ayant � t� 
transpos� dans un arr� t� , n'ont pas � t� couronn�es de succ� s. L'impression des OP est au 
contraire une complexification croissante au fil des parutions des r� glements. 

La gestion d'une OP devient une mission impossible tant l'incertitude est grande et 
nombreuses les questions rest�es sans r� ponse. Conduire un programme op� rationnel revient � 
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installer une �p� e de Damocl� s sur la t� te de chaque adh� rent bien au-del� de la dur�e du 
programme, avec le risque � tout moment de se voir r�c lamer les sommes per� ues pour une 
action jug� e non conforme. 

Devant l'ensemble de ces pr� occupations, la FNPF a lanc� une r� flexion afin d'� tre en mesure 
de formuler des propositions concr� tes et construites aux autorit� s communautaires et 
fran� aises. 

3. 3-  Pist es pour const r uir e l'OCM  de demain 

n  Rendre l'OCM plus att ractive (simplifier, plusieurs niveaux de soutien 
diff�r enci� s) 

Il est urgent de rendre l'OCM plus attractive en la simpli fiant, en la rendant accessible au plus 
grand nombre et en clarifiant l'ensemble des r� gles de reconnaissance et de mise en úuvre de s 
actions dans les Programmes op� rationnels. Bien entendu, la simplification implique 
n� cessairement une r� duction des actions pouvant constituer le PO. Cela peut sembler aller � 
l'encontre de l'int� r� t des producteurs de fruits qui, au travers de la diver sit� des actions 
offertes dans l'OCM ont la certitude de « trouver leur bonheur ». Pour la FNPF c'est un miroir 
aux alouettes : oui le choix est large mais ce choix, les producteurs le paient cher lors des 
contrôles. En d� finitive, s'il � tait possible de l ister les actions qui  ne posent pas de probl� me a 
posteriori,  on constaterait probablement que cette liste est r� duite. La FNPF pr�c onise donc de 
limiter le nombre d'actions finan� ables dans les PO mais � deux conditions :  

- Que ces actions soient d� finies pr� cis� ment et clairement de fa� on � ne pas 
laisser prise au moindre probl� me d'interpr� tation 

- Que ces actions correspondent � des besoins majeurs au niveau de la 
production et au niveau de la commercialisation afin d'� tre de v� ritables 
leviers d'orientation et des moteurs de progr� s. 

Cette simplification permettrait peut-� tre dans un m� me temps, une optimisation des fonds � 
disposition du secteur fruits et l� gumes. Il convient en effet de rappeler qu'aujourd'hui, les 
d� penses du FEOGA pour l'OCM fruits et l� gumes repr� sentent 3% des d� penses totales alors 
que ce secteur repr� sente 16 % de la valeur de la production agricole europ� enne.  

Enfin, toujours dans un souci de clarifier et de rendre plus attractif, l'OCM doit permettre de 
financer les investissement n�cessaires � la production, notamment au niveau du verger sans 
pr� juger de la structure commerciale � laquelle les producteurs sont li � s. Il n'est pas question 
pour autant d'oublier l'objectif essentiel d'organisation de l'off re. La FNPF est convaincu e de 
l'inad� quation de la pens�e unique qui a pr� valu dans la politique men� e depuis la r� forme de 
l'OCM au niveau fran� ais. Optimiser une fili� re, c'est bien occuper tous les segments de 
march� y compris les niches ce qui ne peut se faire qu'avec une diversit� d'initiatives et de 
mod� les d'organisation.  

Recentrer partiellement les aides � la production, passe probablement par ce que l'on pourrait 
qualifier d'une OCM � plusieurs vitesses avec deux niveaux de soutien diff � renci� s : un niveau 
production et un niveau commercialisation. La fili� re a tout int� r� t � ce qu'une majorit� des 
producteurs qu'ils soient « organis� s » ou non, qu'ils vendent en circuit court ou long, 
respectent un ensemble de r� gles � la production qui permette une mise en march� d'un produit 
correspondant au march� pour � viter des effets d� stabilisateurs. Ces deux niveaux pourraient 



Rapport d’Or ienta t ion FNPF 2 004 05/ 10/ 05 24/ 30 

� tre mat� rialis� s par deux niveaux d'aide : une aide � un FO constitu� d'actions cibl�es sur la 
production et en particulier le verger ; une aide � un FO constitu� d'actions cibl� es sur la 
commercialisation. 

n  …Pour r assembler plus de producteurs 

Pour avoir un poids r�el sur le march� des fruits et l� gumes, l'OCM doit rassembler une 
majorit� de producteurs de fruits. M� me si la FNPF sait que l'objectif de 100 % de producteurs 
dans un « sch� ma d'organisation » pour s� duisant qu'il soit n'est pas r� aliste, il faut � tre 
ambitieux. La fili � re a en effet besoin d'une base la plus large possible qui contribue � un 
ensemble d'actions tr� s collectives et d'int� r� t g� n� ral  : c'est le cas du d� veloppement, de 
l'exp� rimentation (Cf.  1) mais c'est � galement le cas de la publi -promotion, des actions de lutte 
et de pr� vention contre les risques sanitaires, de la poli tique de transformation et peut-� tre 
demain ce sera le cas de l'assurance-r� colte. Un syst� me ou moins de 50 % des producteurs 
contribuent � des actions qui b� n� ficient � 100 % des producteurs ne peut � tre durable, bien au 
contraire, il a toutes les chances de s'effondrer.  

n  Mett re en place un outil de connaissance de la production pour pouvoir 
instaurer des outils de gestion de march� s/de crise eff icaces 

A l'heure de l'� largissement et du passage de l'Union europ� enne de quinze � vingt -cinq 
membres, il est temps de prendre les mesures n� cessaires pour disposer au niveau 
communautaire d'un outil de connaissance exhaustif de la production fruiti� re. Il est en effet, 
vain  de chercher � organiser et g� rer le march� , sans disposer des donn�es de base pour en 
conna�tre la premi� re composante, � savoir l'off re. La FNPF en a fait une priorit� forte depuis 
Irigny, ce qui a donn� lieu � la conduite d'une �tude men�e sur la faisabilit� de l'� laboration 
d'un outil et d'une � tude plus juridique sur les moyens � disposition pour avoir une 
connaissance exhaustive, deux travaux malheureusement laiss� s sans suite. 

Plusieurs questions se posent autour de ce th� me de la connaissance :  

- Quels � l� ments de connaissance ? 

- Quelle gestion et par qui ? 

- Comment la rendre  exhaustive ? 

Pour la FNPF, la connaissance doit � tre tr� s aff in� e : surfaces implant�es avec le d� tail des 
esp� ces mais � galement des vari� t� s. Cette connaissance doit � galement aller, au-del� de celle 
du potentiel, jusqu'� la pr� vision annuelle de r�c olte.  

La FNPF ne demande pas la mise en place de cet outil pour se satisfaire ensuite simplement de 
poss� der cette connaissance sans l'exploiter. L'int� r� t d'un tel outil r� side en effet 
essentiellement dans l'util isation qui en est faite. L'objectif est bien d'exploiter cette 
connaissance dans le pilotage des campagnes de commercialisation (� court terme) et � long 
terme dans la d� finition des orientations des fili � res fruits et des strat� gies commerciales avec 
les choix qu'elles impliquent au verger en amont, notamment en mati� re de choix vari� tal. 
Dans le pilotage des campagnes, cette connaissance fine de l'off re � un moment donn� doit 
permettre de prendre les mesures appropri�es pour � viter les d� s� quil ibres du march� dans un 
sens comme dans l'autre. Lorsqu'un risque de sur -off re est identifi� , la fili � re doit avoir, par 
exemple, les moyens de mettre en place une publi -promotion cibl� e. D'autres moyens de 
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gestion de march�  et de crise restent � d� finir dans la perspective de la r� forme de la PAC qui 
apportera des moyens financiers pour cette utilisation.  

La question de savoir qui g� re l'outil est en revanche plus d� licate et n'est pas � ce jour 
tranch� e. Cela m� rite une v� ritable expertise pour d� finir quelle est la meilleure solution. 

Enfin, cet outil n'a d'int� r� t que s'il est exhaustif c'est -� -dire si ce recensement pr� sente un 
caract� re obligatoire. La FNPF avec d'autres organismes du secteur avait sur ce sujet demand� 
l'instauration d'une carte professionnelle de producteur, qui serait le passage oblig� pour 
acc� der aux march� s. Si cette obligation n'est pas juridiquement possibl e, seule l'incitation � 
rentrer dans la future OCM permettra d'obtenir cette connaissance quasi exhaustive en 
regroupant le plus grand nombre. 

n  Rendre l'OCM plus collective et renforcer la concertation 
interprofessionnelle 

Pour rendre l'OCM plus collective,  il faut en premier lieu rassembler les producteurs dans des 
structures f� d� ratrices. Ces structures f� d� ratrices doivent � tre le lieu : 

- de la d� finition des conditions de production,  

- de la d� finition de la poli tique de modernisation du verger 

- de la coordination de l'appui technique aux producteurs 

- du pilotage de la politique sanitaire et de la politique d'exp� rimentation 

- de l'� laboration et de la coordination de la politique de transformation 

Bien entendu, la FNPF n'entend pas verrouiller les strat� gies commerciales individuelles. 
Strat� gies d'entreprise et strat� gies collectives sont compatibles. Les strat� gies d'entreprise 
doivent toutefois s'inscrire dans un cadre collectif d'orientation, afin que toutes les forces tirent 
bien la fili� re dans un m� me sens de progr� s. 

Enfin, vouloir redonner une vraie place � la production dans l'OCM en l� gitimant des aides � 
ce premier niveau ne signifie pas pour autant abandonner l'objectif de concentration de l'off re. 
Simplement, sur ce plan aussi, il n'existe pas de pens� e unique et la concertation peut � tre tout 
aussi eff icace qu'une concentration physique de l'off re. Les premi� res exp� riences tr� s 
empiriques dans la fili � re p� che initi� e au plus fort de la crise en 2002 le montrent bien :  des 
entreprises par ail leurs ayant leur existence et leur strat� gie propre peuvent se f� d� rer pour 
r� pondre ensemble aux besoins du commerce ; avoir plus de poids ensemble, pouvoir assurer 
un suivi dans l'off re tout au long de la campagne grâce � des « � changes entre r� gions », autant 
d'exemples non exhaustifs.  

Aujourd'hui, cette animation se fait de fa� on informelle. La FNPF souhaite que l'OCM off re 
demain une structuration r�elle � de telles d� marches au sein d'interprofessions de premi� re 
mise en march� , qui seraient li � es au niveau national � Interfel. Par ailleurs, les deux niveaux 
d'aide qui pourrait exister demain, comporteraient un niveau r� serv� �  des actions de 
concentration de l'off re.  

Enfin, la FNPF veut rappeler que dans les actions collectives, si le volontariat doit � tre la r� gle 
pr� f� rentielle, afin de privil� gier les � nergies positives et le dynamisme des entreprises, 
quelques r� gles obligatoires doivent � tre impos� es pour assurer leur eff icacit� .  
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n  R� soudre les probl� mes r� glementaires et de contrôle (un organisme de 
contrôle unique / une seule lecture des textes) 

C'est une demande forte des producteurs membres des OP. L'� p� e de Damocl� s que repr� sente 
la possibil it� de contrôles effectu� s par les cinq corps cit� pr� c� demment am� ne un climat 
d'ins� curit� dans toutes les OP quel que soit le type de statut. Il est n� cessaire d'instaurer un 
climat plus favorable pour la conduite des PO et la vie des OP. Les producteurs souhaiteraient 
avoir un seul interlocuteur pour les contrôles effectu� s. Il est probable que cette solution n'est 
pas r� aliste puisqu'au minimum deux niveaux de contrôles existeront toujours : le niveau 
national et le niveau communautaire. En ce qui concerne les contrôles nationaux, la FNPF 
pr� conise donc d'aller plus loin que la simple coordination des contr ôles, qui jusqu'� pr� sent 
n'a pas fait les preuves de son eff icacit� , avec l'instauration d'un corps de contrôle unique. En 
effet, en 2001 d� j� , les services du Minist� re de l'Agriculture avaient travaill� � ce tte 
coordination en r� digeant un guide de proc� dure. Sur le terrain, aucun changement dans les 
habitudes de contrôle n'a � t� c lairement identifi� .  

En ce qui concerne l'ACOFA, la FNPF comprend diff icilement comment cet organisme dont la 
mission principale est de v� rifier que les Off ices agricoles accomplissent correctement leurs 
tâches, puisse apr� s avoir identifi� des dysfonctionnements, appeler des remboursements aux 
OP. En effet, si le contrôle met en � vidence des erreurs de l'Oniflhor concernant l'agr� ment de 
certaines actions, c'est � l'Oniflhor q u'il faudrait appliquer les sanctions et non aux OP qui en 
toute bonne foi, ont r� alis� les investissements, mis en úuvre les actions de leur PO avec la 
b� n� diction de l'Oniflhor et de la DDAF.  

3. 4-  Pr oposit ions de sch� mas d'or ganisat ion 

Il convient en premier lieu de rappeler que si une r� forme de fond impose une restructuration 
de l'organisation existante, il n'est nullement question de rechercher � d� truire les syst� mes 
performants dont les producteurs adh� rents sont satisfaits. Bien entendu, m� me dans un constat 
global d'� chec de l'OCM, il est possible de trouver les initiatives r� ussies qui pourront 
probablement perdurer m� me dans une OCM totalement r� vis� e .  
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n  Premi�r e hypoth� se  
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n  Deuxi� me hypoth� se 

 

 
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 

DE 1ERE MISE EN MARCHE 
Adh� rents = les structures de commercialisation 
 

à  Donne des orientations de strat� gie commerciale 

à  Favorise les rapprochements commerciaux 

à  Contrôle le respect des r� gles de commercialisation 
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à  D� finit les conditions de production (chartes) 
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modernisation du verger 

à  Participe �  la politique d'exp� rimentation 

à  Participe aux actions collectives sanitaires 

à  Organise la participation collective � l'assurance r� colte 
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n  Troisi� me hypoth� se 

 

ASSOCIATION PROFESSIONNELLE 
DE 1ERE MISE EN MARCHE 

Adh� rents = les structures de commercialisation 
 

à  Donne des orientations de strat� gie commerciale 

à  Favorise les rapprochements commerciaux 

à  Contrôle le respect des r� gles de commercialisation 

à  D� finit un sch� ma d'orientation de l'offre (esp� ces, 
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l'association professionnelle de 1� re mise en march� , une politique de 
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à  Participe �  la politique d'exp� rimentation 

à  Participe aux actions collectives sanitaires 

à  Organise la participation collective � l'assurance r� colte 

à  Appuie techniquement les producteurs (r�d uction des coûts de production, 

am� lioration de la qualit� , respect environnement, tra� abilit� ) 
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Conclusion 

Dans la droite ligne du Congr� s de Montauban, les orientations 2004 confirment l'importance 
pour le secteur arboricole d'avoir une strat� gie � l'�c helle europ� enne. Cela signifie bien 
entendu, conna�tre et mesurer avec lucidit� la teneur de la concurrence des autres Etats 
membres, mais � galement, dans le m� me temps, saisir les opportunit� s offertes par les march� s 
que repr� sentent ces pays. Il faut pour cela en avoir les moyens, grâce � des entreprises 
comp� titives, innovantes et organis� es, de fa�on � collectivement, pouvoir minimiser les 
menaces planant sur le verger (risques sanitaires et risques climatiques) ou � l'inverse, 
ampli fier les effets d'actions positives (d� veloppement, exp� rimentation, publi -promotion). 

D'autre part, l'unit� et la solidarit� prof essionnelle qui avait marqu� fortement le Congr� s de 
Montauban, demeurent un enseignement fort qui constitue encore cette ann� e, un fondement de 
la r� flexion de la FNPF. Dans un contexte ultra concurrentiel, il y a beaucoup � gagner dans 
certaines actions collectives et dans un rapprochement entre entreprises.  

Enfin, si la FNPF formule certaines demandes tr� s pr� cises en direction des Pouvoirs publics 
sur les aspects sociaux, l'essentiel de ses orientations repose sur la volont� professionnelle. 
L'avenir du secteur des productions fruiti� res se construit avant tout dans les vergers, dans les 
exploitations et dans les structures de commercialisation, � la force de la dynamique des chefs 
d'entreprises et des responsables professionnels oeuvrant dans l'int� r� t  de la fili � re. 
 
 


